
 

  

 

Offre de formation 2015 
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    Public concerné 

    Intervenant(s) 

Luc BRUNET, Juriste à l’Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale - 

Département juridique  -  SMACL Assurances 

Michel POINGT, Délégué du Défenseur des Droits en Haute-Savoie  

 

 

 

    Dates, lieux et horaires  

    Programme  

Lorsqu’un litige opposant une collectivité et un administré se présente, le 
recours à l’affrontement judiciaire peut quelquefois être évité. Il est 
toujours préférable pour les parties en litige de trouver un accord avec 
l’aide d’une tierce personne, étrangère au conflit. Les procédures de 
conciliation et de médiation sont réglementées et présentent les 
avantages d’être simples, rapides et gratuites. 
 
La formation permettra d’aborder les points suivants :  
 -Rôle et action du Défenseur des Droits  

-Les  délégués du Défenseur des Droits 
-Exemple concret d’une médiation réussie 
-Les autres modes de règlement des conflits 

 
 

Jeudi 3 décembre 2015, de 14h à 17h, à SEYNOD (Salle du Conseil de la Mairie 

1 Place de l'Hôtel de Ville, 74 600 SEYNOD). 

MAISON DES MAIRES   58 Rue Sommeiller – 74 000 ANNECY 
Services Généraux – Tél : 04 50 51 47 05 – Télécopie : 04 50 52 71 35 

Site internet : www.maires74.asso.fr – Courriel : secretariat@maires74.asso.fr  

    Inscription  

Formulaire d'inscription en ligne  (cliquez sur le lien) ou via le site internet de l’Adm74, rubrique 

SERVICE JURIDIQUE puis LES FORMATIONS. 

 

 

 

Entrée libre mais 

inscription 

obligatoire 

 

Inscription en ligne 

avant le 25 

novembre 2015 

  
 

Les demandes 
d’inscription des 

participants sont prises 
en compte selon l’ordre 

d’arrivée et dans la limite 
des places disponibles. 

 
L’Association des Maires 

de Haute-Savoie se 
réserve le droit d’annuler 

ou de reporter une 
réunion/une formation si 
le nombre d’inscrits est 

insuffisant. 
 

RReennsseeiiggnneemmeennttss  

Tél : 04 50 51 47 05 
Fax : 04 50 52 71 35 

secretariat@maires74.asso

.fr 

 

 

ELUS des communes et des EPCI à fiscalité propre 
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mailto:secretariat@maires74.asso.fr
https://docs.google.com/forms/d/1w_NrWwpWdgl5x197kInLKVm0dLgqJQPg_jSgoi_gHLc/viewform
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Salle du Conseil de la Mairie - 1 Place de l'Hôtel de Ville, 74 600 SEYNOD 

 

 

 


